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ARTr. S. - Le ('olrrès siégera tous les jours, soit eii assemblée
geléile. Foit en sections.

An'î D.- ans la seaiîcev{ovrue le se(*retiaîre gééa1-
rendra cmpte -des travaux drgnstndu ogrlepî*&i-
dent li,-za le discours d'in augurat ioni. oni fera lat présentation des
dé]é0-uî,s officiels et l'on prucelaiîîeia les présidlent; d'honeur.

Paii, la sé.mce de cloture, on rendra comiipte des délibérationus
dul ('q,i*&ý on désignmera le lieu (le saprochinie réuniion et* loit
procéllerai £1 l'élection de s-on buýreaul.

AwR. 10. - Les comités dles seetions p)ourront organiser leurs
prograIiiiCis de travaux (lecture et 4liscussions (les eoi)innia-iiei
tions, e~xamenfs iles propositionîs présentees, etc.)

ART. I1. Le Présdenit (le chaque s,,eetio irier les seanules
et le-; débats dans la forme établie dans tous les corps ~ei)rns

Le., tque3tionýs scientifiques ne pourront êti-e l'obje 't iiiciiiie
votatio'n.

ART. 12. - Le templs assigné à chaque connmunicationî ne dloit

pas iépasser 10 minutes, et les orateur, qui p)reinient part il la
discuission ne pourronit parler plu-- dle -) inuites. Les auiteurs
de commiciiations disposeront die 5 minutes 4le i éplique. Néani-
moins le Présidenit, qutand l'importincee dul sujet lf- juistifie,
Pd0li1T.I aceorder plus (le templs ii l'orateur.

Les mem~iibres qui prenioit part aux discussions devrontl re-
mei(ttre*( au secrétaire deé lat setio).i, avant 1.a levée de lat séance. uni
court résiumié 4e ce qu'ils ont (lit.

Awr. :Z(. - e 6uuialiss éférillt aux travaux d11

Cwigrès Ievot parvenir au Secrétaire auéhnéî.nl.'
12 jini. On neiraque le titre et un r'é-zumé(, succinut enl
formle dle -onlulsion)I.

Les rapports 'officiels sur les qusioI énrlesdvront1 être
Comp111léés et remlis. ntre les main,; dui Secrétaire nréural, aux
T'rois-Uivières, avant le 12 juin procihain.

ART. 14. - 01n pourra preFenter dles conununicaiietions apZ~le
12 jini et mêMe pendinit le Congrè-s, mais elles nê seroiif mises
à l'ordre 411 jour qu'%après d1iscussion dle celles présentées danms le
délai pries"crit

AR.15. - Le texte écrit (le tous les travaux preseins au11
COUmrê doit être remis au, SeCrétaire du buireau, respectif. Le


